
aacu!é d! rêcaplbn - MnElèr! (È rhlêrLur

ær.3 r 9500â99.2022010&22-CA-04_09-OE

Aacu!ê carlmê eÉculolre

Râ(rplon p.. r! p.aÈl 1aOaA02;Ere
BAINSLES

N'22tCNO4tO9
REPUELIQUE FRANCAISE

VILLE DE BALARUC LES BAINS

Extralt du Reglstre des DélltÉratlons du Conseit d'Admlnlstration
Service des Camplngs Munlclpaux

Séance du 0E avrll 2022

L'an deux mllle vlngt-deux et te hult Avrll, à dlx heures, le Conseit d'Administraüon
s'est réunl en séance sous la Présldence de llonsleur Gérard CANOVAS, présldent.

Collère d'élut : M. Gérard CANOVAS, Mme Erlgttte LANET, M. FERNANDEZ,
M. MERIEAU,

Collère de socloorofeslonnelr : tr1. LARY, Mme DUlilAS,

Abrent(ei) : M. CALAS, M. DORLEANS

Le Consell d'Admlnlstratlon a cholsl comme secrétalre de téance : Monsleur Anget
FERNANDEZ

Oblet n'3 : l odlflcrtlon des rgents mli à dliposltlon de Fonctlonnalrei !u seln de
I'EPIC . SeMce des Camplngr de la Vllte de Ealaruc-les-Balns - et du tâbleru des
effectlfÿ rémunérrtlon der agenB à compter du lt mars 2022

LE CONSEIL D'AD'$INISTRATION,

Vu le Code Général des Cotlectlvltés Terrltortales

Vu ta déllbératlon du Comlté de Dlrectlon N"21lCDt11t024 retailve à ta
transformatlon de I'EPIC - Offlce de Tourlsme - en EPIC . Servlce des Camplngs
Munlclpaux de ta Vltle de Balaruc-les-Balns - à compter du 1?'Janvler 2022.

Vu ta détltÉratlon du Consell d'admlnlstratlon N" 22lCAl01t04 du 13 lanvter 2022
retatlve aux modatltés de refacturatlon de ta Vltte à I'EPIC Service des Camplngs

BALARUC
LES BAINS

Ville

Vu ta déllbératlon du Conselt d'admlnlstratlon N" 22lC^t0'1t05 du 13 lanvter 2022
relatlve à [a mlse à dlsposltlon de Fonctlonnalres au seln de I'EPIC "'servfce des
Camplngs de ta Vltte de Balaruc-les-Balns - /Tableau des effectlfs/ rémunérailon
des agents à compter du lt'Janvler 2022.

Vu la Conventlon Collectlve Natlonate de l'Hôtellerle de pleln alr N"327't,

sourcr d'énergles
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Mlse à dlsoos lon de fonctlonnalres :t

Après avolr anatysé les besoins en termes d'effectlfs dans te cadre du bon
fonctlonnement du Servlce des Camplngs Munlclpaux, lt est proposé de mettre à
Jour ta mlse à disposltion de fonctlonnaires terrltorlaux de [a commune de
BALÂRUC-LES-BAINS à compter du 1- mars 2022 pour une durée de 3 ans
renouvelabte par périodes ne pouvant excéder cette durée.

Cette mise à dlsposltlon fera l'obJet de conventlons conclues entre ta Commune de
Bataruc-[es-Balns et I'EPIC Servlce des Camplngs Munlclpaux.

Les fonctlonnalres territoriaux mls à dlsposltlon sont Indlqués dans le tabteau Jolnt
en annexe.

Le budget - Servlce des Camplngs Munlclpâux - remboursera mensueuement à ta
commune de Balaruc-les-Balns les rémunératlons, les cotlsatlons et contrlbutlons y
afférentes alnsl. que toutes les autres charges lrévues par les textes des agenti
déslgnés, selon tei taux d'emplot de mtse à dispoittlon.

La dépense en résuttant est lnscrlte au budget du Servlce des Camplngs
Munlclpaux.

T effectlfs r de f à compter du 1" mars

Çomp!-e tenu de [a demande de temps partlet de lrlonsleur Thlerry SAAS, te tabteau
<les effectlfs est modlflé comme sult':

Vu le Code du Travall,

Vu ta détlbératlon du Consell d'Admlnlstratlon N'Z2lCAl01 102 en date du 13
Janvler 2022 portant sur les compÉtences du Dlrecteur en matière de recrutements
éventuels avec t'agrément au préalabte du Présldent.

Vu la note expllcatlve de tynthèse cl-dessous, afférente à la présente
déllbératlon :



Emplol Grllle de
classlflcatlon

Coefflclent
hlérarchlque
de la grllle

de
rémunératlon
de la CCNHP/

Salalre de
base brut

1 ouvrler
d'entretlen

quatifié
avec

avantage
en nature
(togement

de

lslqUor'l
1 ouvrler

d'entretlen
quatlflé

avec
avantage
en nature
(togement

de
fonctlon

Cette rémunératlon sera comptétée par la prime d'anclenneté,

Compte tcnu de tour cer élémentt, ll ert dcmandé au Conrell d'Admlnlttratlon :

De se prononcer favorablement sur la mlse à dlsposition des
fonctlonnalres lndlqués sur [e tableau jolnt en annexe.

- De se prononcer favorablement sur les conventlons de mlse à
dlsposltlon

- D'autorlser l'lnscrlptlon de la dépense résultant de cette mlse à
dlsposltlon au budget de l'EPIC Servlce des Camplngs Munlclpaux,

- D'approuver [e tableau des emplols à compter du 1c, mars 2022
comme lndlqué cl-dessus

- D'autorlser te Dlrecteur de I'EPIC Servlce des Camplngs Munlclpaux à
slgner tous les documents s'y afférents,

Temps
de

travâll

Date prochalne
d'évolutlon

Catégorie 3

Catégorie 3

Coeff : 130
Satalre de

base :

1091.98€

Coeff: 130
Sataire de

base:
1766.5æ.

60%
temps
partieI

annuatisé

1W%
temps

complet
annuatisé

CDI de
drolt prlvé

souS

Conventlon
CoItective

CCNHP

CDI de
drolt privé

sous
Convention
Coltective

CCNHP

Stâtut

14t03t2022
(60% temps

partiet)

La rémunération attachée aux employés de drolt prlvé est indexée sur la
Conventlon Cotlectlve Nationa(e de t'Hôtellerle de pleln air N'3271 . La
rémunération correspond à ta formule suivante :

Satalre indlce 190 + [(CH de t'emptoyé -100) x VPI
CH : coefflclent hlérarchlque de la grltte de rémunérailon de ta CCNHP
VP : Vateur du polnt flxée par décret



Compte tenu de ces éléments, ll est demandé au Consell d'Admlnlstratlon de
déllbérer.

Le Conselt d'Admlnlstratlon après avolr détlbéré vote à :

UNANIiIITE

- Approuve l'exposé de son Président,

- Se p.rononce favorablement sur la mise à dlsposition des fonctionnaires
indlqués sur [e tableau Joint en annexe.

- Se prononce favorablement sur les conventlons de mise à disposition

- Autorrse l'lnscrlption de [a dépense résultant de cette mise à disposition
au budget de t'EPIC Service des Campings Municipaux,

. Npplouvg le tableau des emptols à compter du 1er mars 2022 comme
indlqué ci-dessus.

- Autorlse le Dlrecteur de t'EPIC Service des Camplngs Municipaux à slgner
tous les documents s'y afférents.

- Dlt que cople de [a présente Détlbération sera transmlse à M. Le Préfet
de I'Hérault.

Aln3i déllbéré à Balaruc-les-Balns, les Jours, mols et an susdlts.

Pour expédltlon conforme

Le Présldent, Gérard CANOVAS

Transmlr en Préfecture
i-eJtcâ\r,tI {gtL

Publtée et exôcutotre, teJ§|oûl&?e
Le Pr6ldent, Gérrrd CANOVAS -
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